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ARTICLE 6 

 

A la fin de l’alinéa 12 de cet article, après les mots : 

« de l’actif », 

insérer le mot : 

« net ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de coordination avec la terminologie retenue pour l’acceptation à 
concurrence de l’actif net. 

 

 

 

 

 

 

 

 


